
REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Nombre de conseillers en exercice : 33

L'an deux mille vingt six, le huit juin à 18 heures 00 par suite de la convocation de Monsieur le Maire en date du  
2 juin 2026 le Conseil Municipal s’est réuni à la Maison de l'Enfance et de la Famille - Salle La Minot, sous la  
présidence de Monsieur Jérôme DUBOST, Maire

Présent(e)s : 30

Jérôme DUBOST, Agnès SIBILLE, Nicolas SAJOUS, Pascale GALAIS, Eric LE FEVRE, Véronique BLONDEL, Sylvain 
CORNETTE, Marie-José BENARD, Yannick LE COQ, Cindy LEFRANCOIS, Édith LEROUX, Isabelle CREVEL, Cédric 
DESCHAMPS-HOULBREQUE, Thierry GOUMENT, Caroline SAMPIC, Philippe QUERNE, Jean-Pierre VOGEL, Yves 
LOUMON,  Isabelle  NOTHEAUX,  Hakima  BEDJAOUI,  Nordine  HASSINI,  Virginie  VANDAELE,  Céline  VAN 
PETEGHEM,  Nicolas  BERTIN,  Aurélien  LECACHEUR,  Solène  PETITJEAN,  Jean  METAYER,  Léa  DIEPPOIS,  Gilles 
LEBRETON, Théo LAMBERT

Excusé(e)s ayant donné pouvoir : 2

Patrick DENISE donne pouvoir à Nicolas SAJOUS
Aurélia JOPEK donne pouvoir à Gilles LEBRETON

Excusé(e)s / Absent(e)s     : 1

Benoît NAOUS

Secrétaire de séance

Véronique BLONDEL

La présente délibération pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Rouen dans un délai de deux mois suivant sa 
date de publication ou de sa notification et conformément aux dispositions des articles R421-1 à R421-5 du code de justice 
administrative. Le Tribunal susmentionné peut être saisi par l’application « Télérecours citoyens » accessible à l’adresse suivante : 
www.telerecou  rs.fr  

http://www.telerecours.fr/


CONSEIL MUNICIPAL
du 8 juin 2026

M_DL260608_086

INTERCOMMUNALITE - RENOUVELLEMENT DE LA COMMISSION INTERCOMMUNALE DES IMPOTS DIRECTS – 
PROPOSITION DE COMMISSAIRES POUR LA COMMUNAUTE URBAINE LE HAVRE SEINE METROPOLE

Monsieur Jérôme DUBOST, Maire -  L’article 1650-A du code général des impôts prévoit l’institution 
d’une  commission  intercommunale  des  impôts  directs  dans  chaque  établissement  public  de 
coopération intercommunale (EPCI) soumis au régime de la fiscalité professionnelle unique. Cette 
commission intervient en matière de fiscalité directe locale en ce qui concerne les bases d’imposition  
des locaux professionnels. Elle participe à la détermination des paramètres d’évaluation : secteurs  
d’évaluation, tarifs par catégorie de locaux et coefficients de localisation.

La commission intercommunale des impôts directs est composée de onze membres :
- le président de l’établissement public de coopération intercommunale (EPCI) ou un vice-président 
délégué ;
- et dix commissaires.

Les commissaires doivent :
- être français ou ressortissant d’un État membre de l’Union Européenne ;
- avoir au moins 18 ans ;
- jouir de leurs droits civils ;
- être inscrits aux rôles des impositions directes locales de l’EPCI ou des communes membres (Taxe 
d’habitation, taxe foncière ou Cotisation Foncière des Entreprises) ;
-  être  familiarisés  avec  les  circonstances  locales,  et  posséder  des  connaissances  suffisantes  pour 
l’exécution des travaux de la commission. Dans ce contexte, et dans la mesure du possible, il serait  
souhaitable de désigner en priorité des personnes imposées à la Cotisation Foncière des Entreprises 
(CFE).

Les  dix  commissaires,  et  leurs  suppléants  en  nombre  égal,  sont  désignés  par  le  directeur 
départemental des finances publiques sur une liste de contribuables en nombre double remplissant 
les conditions précisées ci-dessus, dressée par l’organe délibérant de l’EPCI sur proposition de ses 
communes membres.  La  liste  de présentation établie  par  l’organe délibérant  de l’EPCI  doit  donc 
comporter  vingt  noms  pour  les  commissaires  titulaires  et  vingt  noms  pour  les  commissaires 
suppléants.

Afin de constituer cette liste, la communauté urbaine invite chaque commune membre à proposer 2  
noms de commissaires. Toutefois, compte tenu du poids démographique de la ville du Havre, une 
liste de 4 noms est demandée spécifiquement pour cette commune.

Compte tenu de ces éléments d’information, je vous propose d’adopter la délibération  suivante : 

LE CONSEIL MUNICIPAL,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ;
VU le Code général des impôts et notamment les articles 1650 et 1650 A;
VU le rapport de M, Jérôme DUBOST, Maire ;

La présente délibération pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Rouen dans un délai de deux mois suivant sa 
date de publication ou de sa notification et conformément aux dispositions des articles R421-1 à R421-5 du code de justice 
administrative. Le Tribunal susmentionné peut être saisi par l’application « Télérecours citoyens » accessible à l’adresse suivante : 
www.telerecou  rs.fr  

http://www.telerecours.fr/


VU la commission municipale n°5, Affaires générales et Finances, réunie le 3 juin 2026, consultée ;

CONSIDÉRANT
- La demande formulée par la communauté urbaine Le Havre Seine Métropole par laquelle elle invite  
le conseil à lui proposer deux noms de commissaires ;

Après en avoir délibéré,

DÉCIDE

- De proposer à la Communauté urbaine Le Havre Seine Métropole les commissaires titulaires et 
suppléants suivants : 

- Commissaire titulaire : Jérôme DUBOST, Le Maire ;
- Commissaire suppléant : Eric LE FEVRE, Adjoint en charge des Finances, de la Commande 

Publique et des Ressources Humaines.

Sans incidence budgétaire

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS.
Pour : 32
Contre : 0

Ainsi délibéré, les jours, mois et an susdits.
Pour extrait conforme au registre dûment signé.

#signature#
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